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DECISION

Le Président-directeur général de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale,

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de la recherche et notamment ses articles R.423-31 et suivants ; 

Vu le décret n° 84.1206 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de fonctionnaires de 
l'Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale ; 

Vu l'arrêté du 26 avril 2002 fixant les modalités d'organisation des concours de recrutement d'ingénieurs et de 
personnels techniques de la recherche à l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2026 autorisant au titre de l’année 2026 l’ouverture de concours internes de recrutement 
dans les corps d’ingénieurs et de personnels techniques à l’Institut National de la Santé et de la Recherche 
Médicale ;

DECIDE

Article 1er  : Sont admis à concourir au concours interne d’accès au corps des IE n°4 BAP E-F-G-J non 
affecté, les candidats dont les noms suivent :

AKO Anoh GUYONNET Gilles
ANDROCLES Nathalie HILARIO Manuela
AYALA Céline HINLET Sébastien
BAKHTI Sophie INGARSIA Erika
BEAU Catherine IZORCHE Emmanuelle
BLEY Sandrine LANDON Audrey
BOUALLAGUE Abou Firas LAURANS Franck
BOUTIN Marion MAGHAKIAN Caroline
BURBAN Cécile MAI Caroline
CALVEL Sandrine METRAQA Soumia
CAPILLA Cédric MOLIERE Mélanie
CARBONNIER Laëtitia NEDDAH Ghalem
CAUGANT Julien NOISETTE Arnaud
CHAGDANE Zineb PECQUERET Valérie
CHRYSOSTOME Corentine PHILIPPE Ingrid
CIMIA Sandrine PIANA Jean-Marc
CLAUZET Emmanuelle PIERROT Louisa
COULIBALY Gossi PIOTROWSKI Ghislain
CREANTOR Jenny PRUNT Anabelle
DAFFRI Lamia RANCHON Guillaume
DEGOIX Vincent RAUMAVILLE Géraldine



DELBASSEZ Christophe ROUBIN Eric
DIBY Cesarine SCOTT Andréa
DUSSERT Christelle SIMON Erwan
EL-HETTAK Charihène SOKHONA Salaha
FALKENRECK Dinan Ny Aina SOLLE Anais
FERDINAND Laurianne TABELE Lucien
FOURNIER DE LEMPDES Justin TRAN Trong Chinh
FRERY Cécile ULTRE Sabine
GAUD Fabien VERGNAUD Hiba
GAUPP Cindy VIRLOUVET-ALMEIDA Hélène
GUICHARD Claire ZELECHOWSKI Catherine

Article 2nd  : Est admis à concourir sous-réserve au concours interne d’accès au corps des IE n°4 BAP E-F-G-
J non affecté, le candidat dont le nom suit :

 BOUFKHED         Sarah

Fait à Paris, le 21/04/2026

Pour le Président-directeur général,


	



